
Si vous êtes contre, vous pouvez vous inscrire sur le registre national des refus ou en faire part à vos proches.

En 2022, la greffe a sauvé 5 314 personnes.
Rappelez à vos proches que vous êtes donneur.

Pas besoin de carte, il suffit d’en parler.
Tous donneurs, tous receveurs.
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             L'équipe de coordination de prélèvements 
                             d'organes et de tissus

           est joignable du lundi au vendredi de 8h à 18h 
                               au 01 49 81 23 40




